
Monsieur l’Inspecteur d’Académie,

La formation des enseignants est une question essentielle pour l’avenir du système
éducatif. Elle définit la conception du métier et influe sur l’évolution des pratiques pédago-
giques. Elle constitue donc, à nos yeux, un pilier incontournable pour permettre à l’école
de mieux assurer la réussite de chaque élève. 
O r, dans notre département, elle tend à disparaître. Les quelques stages proposés au PDF
peinent à faire “illusion”. En effet, la majorité d’entre eux est à candidatures désignées : 
Stages écoles, stages nouveaux directeurs, langues vivantes, titulaires 1ère année…etc.
Cela ne répond pas à la demande de la profession pourtant bien réelle.
Le nombre de départs en stage de F.C. ne concerne plus aujourd’hui qu’une partie des

enseignants du département écartant  presque systématiquement les collègues nommés
sur des postes fractionnés,  de TR, ou dans des classes uniques ou spécialisées.
La formation hors temps scolaire dont nous dénonçons la part grandissante deviendrait-
elle la seule réponse institutionnelle possible ?
Cette situation, déjà particulièrement alarmante, va encore s’aggraver l’annnée  prochaine
lorsqu’il s’agira de différer une partie de la formation initiale sur les deux premières années
d’exercice du métier.
Comment, dans ces conditions, mettre en place les 36 semaines de formation sur le temps
de service auxquelles les collègues ont droit tout au long de leur carrière ?

Les soussignés vous demandent de ne pas renoncer à toute ambition de formation
pour les personnels du 1er degré.

N O M P r é n o m Ecole / Commune S i g n a t u r e

Formation continue :
ne pas se résigner !
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